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Le groupe chimique amÃ©ricain prÃ©voit d'ouvrir en 2025 une extension de son site de Villers-Saint-Paul pour fournir des
Ã©lÃ©ments Ã  la chaÃ®ne de l'hydrogÃ¨ne vert. Mais des relevÃ©s effectuÃ©s dans l'eau de l'Oise, Ã  proximitÃ© du site, montrent
la persistance de PFAS. L'unitÃ© est destinÃ©e Ã  produire des membranes Ã©changeuses de protons (membrane Ã  Ã©lectrolyte
polymÃ¨re, MEP) prÃ©sentÃ©es comme un maillon essentiel dans la chaÃ®ne de production d'hydrogÃ¨ne vert.Â 



L'usine Chemours de Villers-Saint-Paul est l'un des cinq sites producteurs de PFAS implantÃ©s en France, avec ceux
d'Arkema et de Daikin, dans la "vallÃ©e de la chimie" au sud de Lyon, et les installations de Solvay Ã  Salindres (Gard) et Ã 
Tavaux (Jura). Elle produit depuis 1996 des PFAS employÃ©es dans des mousses anti-incendie et des revÃªtements
antitaches. DÃ¨s 2013, une Ã©tude rÃ©alisÃ©e par des chercheurs du laboratoire d'hydrologie de Nancy de l'Agence
nationale de sÃ©curitÃ© sanitaire relevait des quantitÃ©s "impressionnantes" (1 204 ng/l) de PFAS dans la riviÃ¨re Oise en
aval du site industriel. Mais il a fallu attendre dix ans et les rÃ©vÃ©lations du Monde dans le cadre du Forever Pollution
Project, en fÃ©vrier 2023, pour identifier le site. Deux mois plus tard, c'Ã©tait au tour de la mission rÃ©gionale d'autoritÃ©
environnementale des Hauts-de-France de donner l'alerte. Enfin, le 9 novembre 2023, des Ã©lus de la province
nÃ©erlandaise de la Hollande-MÃ©ridionale (La Haye) prenaient aussi la plume pour inviter la prÃ©fÃ¨te de l'Oise Ã  venir
constater la grave pollution gÃ©nÃ©rÃ©e par l'usine Chemours de Dordrecht et dÃ©couvrir les mesures prises par les autoritÃ©s
locales pour rÃ©duire drastiquement les Ã©missions de PFAS avant de donner son feu vert au projet de la firme amÃ©ricaine.
Deux mois plus tard, c'est au tour de la mission rÃ©gionale d'autoritÃ© environnementale des Hauts-de-France de donner
l'alerte. Selon la DREAL, les rejets de l'usine de Chemours (59 kg estimÃ©s en 2022) ont contaminÃ© tout le milieu autour
de la plateforme chimique de Villers-Saint-Paul.Â "Ã€ titre de prÃ©caution", l'agence rÃ©gionale de santÃ© recommande deÂ "ne
pas consommer les poissons pÃªchÃ©s entre Pont-Sainte-Maxence et Villers-Saint-Paul". Des prÃ©lÃ¨vements d'œufs et de
lÃ©gumes doivent Ãªtre rÃ©alisÃ©s respectivement avant fin mars et fin juin dans un rayon de 1,5 kilomÃ¨tre autour de l'usine
pour vÃ©rifier si d'autres restrictions de consommation doivent Ãªtre prononcÃ©es. Pour l'heure, l'eau potable n'est pas
concernÃ©e par une telle restriction. Les concentrations de PFAS retrouvÃ©es en juin 2023 (24 ng/l) et janvier 2024 (13
ng/l) au captage de PrÃ©cy-sur-Oise ne dÃ©passent pas la limite de qualitÃ©, fixÃ©e Ã  100 ng/l. Mais tous les experts
conviennent qu'elle devrait Ãªtre abaissÃ©e Ã  1 ng/l pour tenir compte de l'extrÃªme toxicitÃ© des PFAS. Ã€ titre de
comparaison, le Danemark, pays pionnier sur le contrÃ´le des PFAS, a fixÃ© un seuil de 2 ng/l.



La plateforme chimique de Villers-Saint-Paul est dotÃ©e d'une station d'Ã©puration qui traite les effluents de Chemours
mais aussi des autres usines installÃ©es sur le site - Arkema, Dow, Industrial Water Treatment (IWT) - et de la sociÃ©tÃ©
Picardie Lavage Citernes, implantÃ©e dans le voisinage.Â 
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La Coordination EAU-IDF va engager une campagne de prÃ©lÃ¨vementsÂ qui sera financÃ©e par une opÃ©ration de
crowfunding -Â Coordination EAU-IDF
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